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LE CA, UN JALON DU RAPPORT DE FORCE

La loi de décentralisation du 22 juin 1983 définissait les collèges et lycées comme des 

Établissements publics locaux d’enseignement, disposant d’une autonomie sur un cer-

tain nombre de questions, notamment l’utilisation des moyens pédagogiques (article R 

421-2 du Code de de l’éducation). La garan-

tie de cette autonomie était censée être le 

Conseil d’Administration, présenté comme 

un  organe  décisionnel,  le  ou  la  chef-fe 

n’étant  que  l’ « organe  exécutif »  de  l’éta-

blissement qui « exécute les délibérations 

du CA » (R 421-9). Cependant, il  faut faire 

attention, le CA n’est bel et bien qu’un si-

mulacre d’instance démocratique : le ou la 

chef-fe d’établissement peut légalement passer par-dessus le CA pour les questions im-

portantes de l’établissement, comme la répartition des moyens par discipline ! Pour-

quoi, dans ces conditions, se présenter en CA ?

=> Avoir des informations : sans participation au CA, il est difficile de savoir la façon 

dont le budget est utilisé, dont les heures allouées à l’établissement sont réparties, dont 

les contrats sont passés, etc. Et derrière ces informations « locales », ce sont les poli-

tiques de l’éducation qui se profilent ! Le CA, faute de mieux, est donc au moins l’occa-

sion d’avoir une vision d’ensemble des choix faits au sein de l’établissement et, plus lar-

gement, par l’administration. Avoir une vision d’ensemble de ces choix, pour pouvoir 

mieux les contester !

=> Construire du collectif. Le CA ne doit pas être l’apanage d’une équipe réduite de « 

spécialistes ». Au contraire, la préparation des CA est l’occasion pour tous et toutes les 

collègues de se réunir en Assemblée générale, de débattre de la situation et de définir 

ensemble des positions collectives et des moyens d’action. Ensemble on est plus fort : le 

CA et sa préparation peuvent être un pivot de l’action collective !
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=> Instaurer du rapport de force. Enfin, le CA est un moment de confrontation avec la 

hiérarchie. Qui plus est, cette confrontation est publique, devant les parents d’élèves 

notamment. Les passes d’armes qui s’y déroulent avec les chef-fe-s d’établissements 

sont autant d’occasions pour montrer notre détermination et notre capacité à faire res-

pecter les règles. Comme dans toutes les instances, les élu-e-s SUD ne (se) laissent pas 

faire !

5

www.sudeducation.org



ÉLECTIONS AU CA : CE QUE L’ON PEUT 
EXIGER

Il  est important, face à une hiérarchie de moins en moins soucieuse de respecter le 

cadre juridique qui s’impose à elle, de lui rappeler les règles de droit les plus élémen-

taires. Faire respecter les règles prévues pour l’organisation des élections au CA ne re-

présente sans doute pas une grande victoire syndicale, mais cela pose un jalon dans le 

rapport de force entre les salarié-e-s et la hiérarchie.

1. Les élections arrivent assez vite dès le début de l’année. Dès le début de l’année, il  

faut solliciter du chef-fe d’établissement une date qui permette la participation du plus 

grand nombre.

Article R421-30 : “L’élection des représentants des personnels, celle des représentants des 
parents d’élèves et celle des élèves comme délégués de classe sont effectuées au plus tard  
avant la fin de la septième semaine de l’année scolaire.”

2. La constitution des listes pour chaque collège doit avoir lieu au plus tard 20 jours 

avant les élections et être remise à la direction. Les professions de foi sont remises au 

plus tard 10 jours avant les élections. Attention : les personnels ont droit à ce que la 

profession de foi soit affichée largement (salle des prof-e-s, salle de repos des agent-e-

s...).

“Le chef d’établissement dresse, pour chacun des collèges définis à l’article R. 421-26, la 
liste électorale, vingt jours avant l’élection. Les déclarations de candidature signées par 
les candidats lui sont remises dix jours francs avant l’ouverture du scrutin. Ces différents 
documents sont affichés dans un lieu facilement accessible aux personnels et aux pa-
rents.“

3. Les listes de représentant-e-s du personnel doivent comporter au minimum deux 

noms, au plus le double des sièges à pourvoir (voir “La composition du CA, page sui-

vante”) sans mention de la qualité de titulaire ou de suppléant-e : 14 noms pour les re-
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présentant-e-s des personnels d’éducation et d’enseignement dans un LGT ou un col-

lège de plus de 600 élèves, par exemple.

“Pour les élections des représentants des personnels et des parents d’élèves, les listes 
peuvent comporter au plus un nombre égal au double du nombre des sièges à pourvoir. 
Ce nombre ne peut être inférieur à deux noms. Les candidats sont inscrits sans mention 
de la qualité de titulaire et de suppléant ».

4. La direction doit transmettre impérativement le matériel de vote 6 jours avant les 

élections, et l’envoyer par courrier aux absent-e-s. Le matériel de vote est envoyé aux 

électeurs et électrices six jours au moins avant la date du scrutin. Le vote par corres-

pondance est admis. Les votes sont personnels et secrets.

5. Le bureau de vote doit être ouvert huit heures consécutives pour les personnels.

Le ou la chef-fe d’établissement fixe la date du scrutin et les heures d’ouverture du bu-

reau de vote sans que celles-ci puissent être inférieures à quatre heures consécutives 

pour les parents d’élèves et à huit heures consécutives pour les personnels. Il ou elle re-

çoit pour le vote par correspondance les bulletins sous double enveloppe, organise le 

dépouillement public et en publie les résultats.

6. Attention : la contestation sur le déroulement du vote doit avoir lieu dans les 5 jours  

ouvrables après le dépouillement et se fait auprès du rectorat.

Les contestations sur la validité des opérations électorales sont portées dans un délai 

de cinq jours ouvrables à compter de la proclamation des résultats devant le recteur ou 

la rectrice d’académie. Celui-ci ou celle-ci statue dans un délai de huit jours à l’issue du-

quel, à défaut de décision, la demande est réputée rejetée.
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LA COMPOSITION DU CA

Élections : quelques questions fréquentes...

Qui vote ? Qui est éligible ?

D’après l’article R421-26, sont électeurs-trices :

•  tou-te-s les titulaires à temps complet ou partiel

•  tou-te-s les stagiaires

•  les non-titulaires, sans condition de nationalité, s’ils et elles sont employé-e-s par 

l’établissement  pour  au  moins  150  heures  dans  l’année.

Ils et elles votent dans l’établissement où ils et elles effectuent la partie la plus 

importante de leur service, ou, dans le cas d’un service partagé à égalité, dans 

l’établissement de leur choix.

•  les TZR s’ils et elles sont affecté-e-s pour au moins 30 jours dans l’établissement 

où se déroulent les élections

Toujours d’après l’article R421-26, sont éligibles :

• tou-te-s les titulaires à l’exception des membres de droit

• les non-titulaires nommé-e-s à l’année, sans condition de nationalité

• les stagiaires

Voter par correspondance, comment faire ?

Le vote par correspondance se fait par « double enveloppe » : une enveloppe cachetée 

contient le bulletin de vote ; cette enveloppe est glissée dans une seconde enveloppe 

cachetée  mentionnant  l’adresse  de  l’établissement  au  recto  et  le  nom,  prénom  et 

adresse de l’électeur ou l’électrice, ainsi que la mention « élections des représentants au 

Conseil d’administration de l’établissement », au verso. Le tout est envoyé par la Poste 

ou remis en mains propres au ou à la chef-fe d’établissement.
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Comment contester des 
élections frauduleuses ?

S’il y a contestation sur le dérou-

lement  des  élections  ou  du  dé-

pouillement, il faut faire un cour-

rier à la rectrice ou au recteur de 

l’académie  dans  un  délai  de  5 

jours ouvrables. Passés 8 jours, la 

contestation  est  considérée 

comme  rejetée.  A  savoir  :  des 

membres du Tribunal Administratif ou de la Cour administrative d’appel peuvent parti-

ciper au scrutin et au dépouillement.

Après le dépouillement : comment calculer si la répartition des 
sièges est la bonne ?

L’article R421-26 du Code de l’éducation nous dit que l’élection des représentant-e-s du 

personnel se fait “à la représentation proportionnelle au plus fort reste”. De quoi s’agit-

il ? Il s’agit d’un scrutin à un tour, dans lequel la répartition des sièges au moment du dé-

pouillement se fait en deux temps.

1. L’attribution de chaque siège correspond à l’obtention par chaque liste du “quotient 

électoral”. Le quotient électoral est égal au nombre de suffrages exprimés divisé par le 

nombre de sièges, en l’occurrence 7.

2. Cette répartition laisse des restes, c’est-à-dire des sièges à pourvoir. Ceux-ci sont at-

tribués à chaque liste en fonction des suffrages inemployés à la première répartition.
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LGT ou collège de

plus de 600 élèves
Lycée pro

Collège de moins

de 600 élèves

Membres de droit,

représentant-e-s

des collectivités et

personnels qualifiés

- 5 membres de droit : chef-fe 

d’établissement

et adjoint-e de son choix, di-

recteurtrice de la SEGPA ou 

chef-fe de travaux,

gestionnaire, CPE le-la plus 

ancien-ne

- 2 représentant-e-s de la 

commune et/ou de l’inter-

communalité

- 2 représentant-e-s de la col-

lectivité territoriale de ratta-

chement (département pour 

les collèges, région pour les 

lycées)

- 1 personnalité qualifiée dé-

signée sur proposition du-de 

la chef-fe d’établissement

(ou 2 si le nombre de 

membres de droit est

inférieur à 5)

- 4 membres de droit : chef-fe 

d’établissement

et adjoint-e de son choix, 

chef-fe de travaux, gestion-

naire (+ CPE le-la plus ancien-

ne à titre consultatif)

- 2 représentant-e-s de la 

commune et/ou de l’inter-

communalité

- 2 représentant-e-s de la ré-

gion

- 2 personnalités qualifiées 

du monde économique

désignées sur proposition du-

de la chef-fe d’établissement

- 4 membres de droit : chef-fe 

d’établissement et adjoint-e 

de son choix, gestionnaire, 

CPE le-la plus ancien-ne

- 1 représentant-e de la com-

mune siège (+ 1 représen-

tant-e de l’intercommunalité 

à titre consultatif)

- 2 représentant-e-s du dé-

partement

- 1 personnalité qualifiée dé-

signée sur proposition du 

chef d’établissement (ou 2 si 

le nombre de membres de 

droit est inférieur à 4)

Représentant-e-s

des personnels

- 7 élu-e-s du premier collège (personnels titulaires ou non ti-

tulaires exerçant des fonctions d’enseignement, de direction, 

d’éducation, de surveillance, d’assistance éducative ou péda-

gogique et de documentation)

- 3 élu-e-s du second collège (personnels titulaires ou non ti-

tulaires d’administration, de santé, sociaux, techniques, ou-

vriers, de service et de laboratoire

- 6 élu-e-s du premier collège 

(personnels titulaires ou non 

titulaires exerçant des fonc-

tions d’enseignement, de di-

rection, d’éducation, de sur-

veillance, d’assistance éduca-

tive ou pédagogique et de do-

cumentation)

- 2 élu-es du second collège 

(personnels titulaires ou non 

titulaires d’administration, de 

santé, sociaux, techniques, 

ouvriers, de service et de la-

boratoire

Représentant-e-s

des usagers

- en collège : 7 représentant-

e-s des parents d’élèves, 3 re-

présentant-e-s des élèves

- en LGT : 5 représentant-e-s 

des parents, 4 représentant-

e-s des élèves (dont 1 post-

bac si cela existe) et lycéen-ne 

élu-e en CVL

5 représentant-e-s des pa-

rents, 4 représentant-

e-s des élèves (dont 1 post-

bac si cela existe) et 1 élu-e 

lycéen-ne élu-e en CVL

6 représentant-e-s des pa-

rents d’élèves, 2 représen-

tant-e-s des élèves
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QUELLE LISTE AU CA ?

Une liste au CA se définit à partir de la profession de foi partagée par les membres de la 

liste. La profession de foi se fait sur la base d’une discussion entre militant-e-s. Elle sera 

discutée et  amendée par  l’ensemble  de la  liste.  Il  y  a  en général  une recherche de 

consensus sur un petit établissement où il est difficile de faire une liste. Elle sera beau-

coup moins consensuelle sur un gros établissement avec des listes syndicales beaucoup 

plus affirmées, avec des enjeux plus politiques dans les professions de foi. La rédaction 

de la profession de foi doit être un moment important de consensus ou de désaccord 

mais elle doit être au final complètement partagée par tou-te-s les représentant-e-s de 

la liste. C’est gage d’un travail cohérent et constructif.

D’autre part, la liste du premier collège peut comporter, outre des enseignant-e-s, des 

AED, documentaliste, AP, AVS, CPE si celui-ci ou celle-ci n’est pas membre de droit du 

CA. La liste du second collège, de même, ne se limite pas aux ATTEE, mais regroupe aus-

si l’AS, l’infirmer-e, les agent-e-s administratifs-ves. Il est très intéressant, en particulier 

de notre point de vue de syndicat intercatégoriel, de constituer une liste qui représente 

vraiment les différentes catégories de personnel.

Techniquement, il faut constituer sa liste 20 jours avant la date des élections, en présen-

tant deux fois plus de noms qu’il y a de titulaires au CA. Par exemple, pour le second 

collège, il faudra présenter 6 noms dans les collèges de plus de 600 élèves : pour plus 

de détails, se reporter au tableau “La composition du CA”. Les noms doivent être inscrits 

les uns à la suite des autres, sans mention de la qualité de titulaire ou de suppléant-e.
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FONCTIONNEMENT DU CA : CE QUE L’ON 
PEUT EXIGER

Le CA n’est pas une instance dé-

mocratique dans laquelle on peut 

faire avancer nos revendications. 

En  revanche,  c’est  un  jalon  du 

rapport de force avec la direction 

et,  à  travers elle,  avec l’adminis-

tration. Concrètement : se battre 

pied à pied pour faire respecter 

des  règles  de  fonctionnement, 

énoncer  publiquement  quelques 

vérités salutaires à travers des motions, cela permet d’instaurer un climat favorable à la 

défense  des  personnels.  Par  ailleurs,  cela  permet  de  faire  du  lien  avec  les  parents 

d’élèves, en se réunissant avec eux et elles avant le CA pour discuter des motions, par 

exemple. Montrer à la direction que l’on ne (se) laisse pas faire, voilà l’un des enjeux de 

la présence syndicale en CA ! Et pour cela, voici en quelques points ce que l’on peut exi -

ger, ainsi que les articles à opposer à la direction en cas de conflit ou de réticence.

1. Le ou la chef-fe d’établissement doit envoyer les convocations, le projet d’ordre du 

jour et les documents préparatoires au moins huit jours à l’avance.

Article R421-25 (modifié par le décret du 19 août 2019) : “Le chef d’établissement fixe les 
dates et heures des séances. Il envoie les convocations, accompagnées du projet d’ordre 
du jour et des documents préparatoires, au moins huit jours à l’avance, ce délai pouvant 
être réduit à un jour en cas d’urgence.

2. Le CA, pour prendre une décision, doit réunir le quorum. Le quorum correspond à la 

moitié des membres du CA. Faute de quorum, un nouveau CA est convoqué dans un 

délai compris entre 5 et 8 jours. Ce nouveau CA peut prendre n’importe quelle décision 
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relevant de ses compétences, quel que soit le nombre de membres présent-e-s ! Orga-

niser avec les parents d’élèves un refus de siéger ou une démission de la liste peut donc 

être une arme symbolique intéressante en cas de conflit, mais il ne change rien aux dé-

cisions prises dans le cadre prétendument démocratique des EPLE !

Article R421-25 (modifié par le décret du 19 août 2019) : “Le conseil d’administration ne 
peut siéger valablement que si le nombre des membres présents, en début de séance, est 
égal à la majorité des membres en exercice composant le conseil. Si ce quorum n’est pas 
atteint, le conseil d’administration est convoqué en vue d’une nouvelle réunion, qui doit 
se tenir dans un délai minimum de cinq jours et maximum de huit jours ; il délibère alors 
valablement, quel que soit le nombre des membres présents. En cas d’urgence, ce délai 
peut être réduit à trois jours.”

3. Le CA ne vote pas l’ordre du jour en début de séance. Néanmoins, les représentant-e-

s du personnel peuvent demander l’inscription à l’ordre du jour de n’importe quel point 

relevant des compétences du CA.

Article R421-25 : “Le chef d'établissement fixe l'ordre du jour, les dates et heures des 
séances du conseil d'administration en tenant compte, au titre des questions diverses, 
des demandes d'inscription que lui ont adressées les membres du conseil. Il envoie les 
convocations, accompagnées de l'ordre du jour et des documents préparatoires, au 
moins huit jours à l'avance, ce délai pouvant être réduit à un jour en cas d'urgence.”

4. Les personnels, par le biais des représentant-e-s au CA peuvent proposer des mo-

tions en séance et les soumettre au vote, quoiqu’en disent certain-es chef-fe-s. C’est le 

CA qui décide de les soumettre au vote ou non, puis de les adopter ou non. Il faut oppo-

ser l’article R421-23 aux chef-fe-s réfractaires.

Article R421-23 : “Le conseil d’administration peut, à son initiative, adopter tous voeux sur  
les questions intéressant la vie de l’établissement”.

5. Les personnels, par le biais des représentant-e-s au CA peuvent demander la convo-

cation d’un CA extraordinaire en soumettant une demande par écrit signée de plus de la 

moitié des membres du CA. De même, le ou la chef-fe ne peut le refuser.
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Article R421-25 : “Le conseil d’administration se réunit en séance ordinaire à l’initiative du  
chef d’établissement au moins trois fois par an. Il est, en outre, réuni en séance extraordi-
naire à la demande de l’autorité académique, de la collectivité territoriale de rattache-
ment, du chef d’établissement ou de la moitié au moins de ses membres sur un ordre du 
jour déterminé.”

6. La commission permanente est obligatoirement convoquée pour les questions rela-

tives à l’autonomie des établissements : en particulier la répartition des moyens par dis-

cipline et le projet d’établissement.

Article R421-41 : “La commission permanente instruit les questions soumises à l’examen 
du conseil d’administration. Elle est saisie obligatoirement des questions qui relèvent des 
domaines définis à l’article R. 421-2.

Un extrait de l’article R. 421-2 : “Les collèges, les lycées, les écoles régionales du premier 
degré et les établissements régionaux d’enseignement adapté disposent, en matière péda-
gogique et éducative, d’une autonomie qui porte sur :

1. L’organisation de l’établissement en classes et en groupes d’élèves ainsi que les modali-
tés de répartition des élèves.

2. L’emploi des dotations en heures d’enseignement et, dans les lycées, d’accompagne-
ment personnalisé mises à la disposition de l’établissement dans le respect des obli ga-
tions résultant des horaires réglementaires.

3. L’organisation du temps scolaire et les modalités de la vie scolaire.”

7. Pour les questions relatives à l’autonomie des établissements (répartition de moyens, 

projet d’établissement), on peut demander l’organisation de plénières, sur la base de la 

fin du paragraphe ci-contre.

Article R421-42 : “(la commission permanente) veille à ce qu’il soit procédé à toutes 
consultations utiles, et notamment à celles des équipes pédagogiques intéressées ainsi 
que du conseil pédagogique.”

8. La direction doit en particulier soumettre en CA un projet d’emploi de la DHG, c’est-à-

dire de répartition des moyens par discipline, après convocation de la commission per-
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manente. En cas de rejet de la proposition de TRM, un nouveau CA doit être convoqué 

dans les 10 jours. Et c’est là que la démocratie formelle des instances de l’EPLE atteint 

ses limites : quoique décide ce second CA, c’est bien le-la chef-fe qui arrête le TRM défi-

nitif ! Les personnels peuvent également présenter leur proposition de TRM.

Article R421-9 : “En qualité d’organe exécutif de l’établissement, le chef d’établissement 
(...) soumet au conseil d’administration les mesures à prendre dans les domaines définis 
à l’article R. 421-2 après saisine pour instruction de la commission permanente en appli-
cation de l’article R.421-41 et exécute les décisions adoptées par le conseil. Dans l’hypo-
thèse où la proposition relative à l’emploi des dotations en heures est rejetée par le 
conseil d’administration, la commission permanente procède à une nouvelle instruction 
avant qu’une nouvelle proposition soit soumise au vote du conseil d’administration. Le 
second vote du conseil doit intervenir dans un délai de dix jours suivant son premier vote.  
En cas de rejet de cette seconde proposition, le chef d’établissement en qualité de repré-
sentant de l’État arrête l’emploi des dotations en heures.”
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LES AUTRES INSTANCES DE L’EPLE

La commission permanente (articles 421-37 à 41)

La commission permanente instruit les questions soumises à l’examen du conseil d’ad-

ministration. Elle est obligatoirement saisie sur les questions relevant de l’autonomie 

des établissements. Elle comprend le ou la chef-fe d’établissement et un-e adjoint-e, le-

la  gestionnaire,  un-e  représentant-e  de  la  collectivité  territoriale  de  rattachement, 

quatre représentant-e-s élu-e-s des personnels (3 du premier collège, 1 du second col-

lège), des représentant-e-s des usager-ère-s (3 représentant-e-s des parents d’élèves, 

1 représentant-e des élèves dans les collèges, 2 dans les lycées). La commission perma-

nente prépare les CA, elle permet aux personnels d’avoir des informations sur les axes 

de travail, les orientations qui seront privilégiées par l’administration lors du CA. Il est  

important de prendre tous les documents et de poser des questions sur la compréhen-

sion et la justification des choix de l’administration. C’est avec l’analyse de ces docu-

ments que la liste élue pourra en connaissance de cause et avec tous les personnels 

proposer lors du CA des compléments,  des alternatives, des contre-propositions par 

rapport à ce qui est prévu par l’administration.

Attention : à compter de la rentrée 2021, deux modifications importantes ont été appor-

tées au fonctionnement et aux attributions de la commission permanente (article R421-

22). En effet, le premier CA de l’année peut décider :  

1. de créer ou non une commission permanente.

2. de déléguer à la commission permanente certaines compétences relevant normale-

ment du CE, au sein d’une liste détaillée aux alinéas 6°, 7°, 8°, 9°, 10° et 12° de l'article R.  

421-20. Par exemple, pourraient être déléguées dans ce cadre les voyages scolaires, la 

plupart des marchés, contrats et conventions passées par l’établissement, le fonction-

nement de l’AS…
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Pour SUD éducation, il faut dans tous les cas fermement s’opposer à toute délégation d’attri-

butions du CA à la commission permanente. Le fait de se prononcer sur la création ou non  

d’une commission permanente peut se discuter, en fonction du positionnement de la hiérar-

chie  : dans certains cas, la mise en place d’une commission permanente peut fournir une ga-

rantie sur le respect  des règles de fonctionnement  par le·la chef·fe d’établissement,  dans  

d’autres elle fera office de cheval de Troie pour permettre aux chef·fes d’établissement de for-

cer des décisions, notamment par la délégation de compétences mentionnée plus haut.  

Le conseil de discipline (articles R511-20 à 45) :

Il est composé du ou de la chef-fe d’établissement, de l’adjoint-e de son choix, du ou de 

la gestionnaire de l’établissement, de représentant-e-s élu-e-s des personnels (4 du pre-

mier collège, 1 du second collège), de représentant-e-s élu-e-s des parents d’élèves et 

des élèves (3 parents et 2 élèves en collège, 2 - de la parent-es et 3 élèves en lycée)  

(dans le pdf c’est bon sauf ici), et du ou de la CPE. Le conseil de discipline de l’établisse-

ment est compétent pour prononcer à l’encontre des élèves les sanctions suivantes :  

avertissement, blâme, mesure de responsabilisation, exclusion temporaire de la classe, 

exclusion temporaire ou définitive de l’établissement ou de ses services annexes. Le 

conseil de discipline délibère à bulletins secrets à la majorité des suffrages exprimés. Le 

conseil de discipline est certainement la commission la plus discutée au sein des établis-

sements, il paraît très important que les élu-e-s soient vigilant-e-s quant au respect des 

procédures et des recours exprimés par l’administration. Les échanges des membres 

du conseil sont et doivent rester confidentiels et ne peut être diffusés et répétés. Pour 

plus de détails sur les procédures disciplinaires, il faut consulter, dans le Code de l’édu-

cation, les articles R511-20 à 45.

A la commission permanente comme au conseil de discipline, les représentant-e-s des 

personnels et des usager-ère-s sont élu-e-s au sein de chaque collège à la proportion-

nelle au plus fort reste. Le ou la représentant-e du second collège est élu-e au scrutin 

uninominal à un tour.
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La commission 
d’hygiène et de 
sécurité

Présidée par le ou la chef d’établisse-

ment, elle est composée de représen-

tant-e-s  des personnels  de  l’établisse-

ment (désigné-e-s par  le CA mais pas 

forcément élu-e-s), des élèves, des pa-

rents d’élèves, de l’équipe de direction 

et d’un-e représentant-e de la collectivité de rattachement.  Elle est  chargée de faire 

toutes propositions utiles au conseil d’administration en vue de promouvoir la forma-

tion à la sécurité et de contribuer à l’amélioration des conditions d’hygiène et de sécuri -

té dans l’établissement. Elle est obligatoire uniquement dans les lycées techniques et 

professionnels ainsi que dans les collèges accueillant une SEGPA.

Le conseil pédagogique

Le conseil pédagogique « a pour mission de favoriser la concertation entre les profes-

seurs, notamment pour coordonner les enseignements, la notation et l’évaluation des 

activités scolaires. Il prépare la partie pédagogique du projet d’établissement ».

Il est consulté notamment sur : la coordination des enseignements ; les dispositifs d’aide 

et de soutien aux élèves ; l’accompagnement personnalisé ; la coordination relative à la 

notation et à l’évaluation des activités scolaires ; les modalités générales d’accompagne-

ment des changements d’orientation ; la partie pédagogique du projet d’établissement ; 

les expérimentations pédagogiques.

Le  conseil  pédagogique  se  compose  au  moins  d’un-e  professeur-e  principal-e  pour 

chaque niveau, d’un-e enseignant-e par discipline, d’un-e CPE, et en lycée professionnel 

du  ou de  la  DDFPT (directeur  délégué aux formations professionnelles  et  technolo-
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giques). Le CA peut ajouter à cette composition autant d’enseignant-e-s que voulu. Il est 

donc possible de faire nommer tout le personnel enseignant au conseil pédagogique.

Attention, les personnels de direction se servent fréquemment du conseil pédagogique 

pour se décharger de leurs responsabilités et de leur charge de travail sur les person-

nels. Le conseil pédagogique n’a en aucun cas la possibilité d’imposer quoi que ce soit :  

les décisions doivent être prises par le conseil d’administration.

Ouvrir le conseil pédagogique à toutes et tous

L’article 5 du décret du 22 octobre 2014 modifie le Code de l’éducation et oblige les 

équipes à désigner dans les 15 jours une liste de noms pour le conseil pédagogique !

Pour mémoire : « Le chef d’établissement désigne les membres du conseil pédagogique 

ainsi que leurs suppléants éventuels. Les équipes pédagogiques mentionnées à l’article 

R.421-49 ont quinze jours après la rentrée scolaire pour proposer, parmi les personnels 

volontaires, les enseignants susceptibles d’être désignés à ce titre. A défaut de proposi-

tion dans ce délai, le chef d’établissement choisit les membres du conseil pédagogique 

parmi les enseignants de l‘établissement. Le chef d’établissement informe de cette dési-

gnation le conseil d’administration lors de la réunion qui suit. Il porte la composition du 

conseil  pédagogique à la  connaissance de la communauté éducative par  voie  d’affi-

chage. Lors de sa première réunion, le conseil pédagogique établit son règlement inté-

rieur. »

La composition minimale du conseil pédagogique et ses missions sont les suivantes (Ar-

ticle L421-5 du Code de l’éducation) : « Ce conseil, présidé par le chef d’établissement, 

réunit au moins un professeur principal de chaque niveau d’enseignement, au moins un 

professeur  par  champ  disciplinaire,  un  conseiller  principal  d’éducation  et,  le  cas 

échéant, le chef des travaux. Il a pour mission de favoriser la concertation entre les pro-

fesseurs,  notamment pour coordonner les enseignements, la notation et l’évaluation 

des activités scolaires. Il prépare la partie pédagogique du projet d’établissement. »
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Possibilité n°1 : le boycott
Les équipes ont toujours la possibilité de ne pas proposer de liste. Cette possibilité est 

évoquée dans l’article 5 du décret du 22 octobre 2014 ! Cela dit, le chef d’établissement 

peut alors désigner lui-même sa petite clique à sa solde. C’est quitte ou double : si le  

rapport de force est suffisant dans l’établissement et que tous les collègues ou presque 

jouent le jeu, cela enlève sa légitimité à cette instance.

Quoiqu’il en soit, seul le conseil d’administration est décisionnaire sur ce qui relève de 

l’autonomie des établissements, pas le conseil pédagogique.

Possibilité n°2 : l’ouverture à tou-te-s
L’autre possibilité consiste à imposer à la direction un conseil  pédagogique ouvert à 

l’ensemble des personnels.  Cela permet de neutraliser le conseil  pédagogique,  voire 

d’imposer un fonctionnement démocratique et utile pour le rapport de force avec la di-

rection.

Plusieurs dispositions réglementaires permettent de le faire  

 « Lors de sa première réunion, le conseil pédagogique établit son règlement intérieur 

» dit le décret du 22 octobre 2014. Cela peut être l’occasion d’imposer un fonctionne-

ment démocratique favorable aux intérêts des personnels.  Mais cela ne règle pas la 

question de la composition du conseil pédagogique.

 Dans le cas où la direction dresserait sa liste, le CA peut toujours imposer, par vote, 

d’autres noms. L’article R 421-41-1 du Code de l’éducation dit explicitement que « le 

nombre de professeurs s’ajoutant à ceux prévus par cette disposition est arrêté par le 

conseil d’administration ». Il suffit de faire voter en CA une liste s’ajoutant à celle de la 

direction comportant les noms… de tous les autres personnels de l’établissement.

Quelle que soit la stratégie retenue par les équipes, l’enjeu est de s’opposer à la consti-

tution de hiérarchies intermédiaires, qui minent les relations entre collègues et nuisent 

aux conditions de travail de toutes et tous.
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LES MOTIONS

Les motions peuvent être librement présentées en Conseil d’Administration, sur la base 

de l’article R-421-23 : “Le conseil  d’administration peut, à son initiative, adopter tous 

voeux sur les questions intéressant la vie de l’établissement”. Sur cette base, interprétée 

de manière restrictive par certain-e-s chef-fe-s d’établissements, on peut faire voter des 

positions sur des sujets assez divers : moyens, budget, mais aussi élèves sans-papiers, 

roms, etc...
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